
Direction départementale 
des territoires de l’Aube

Textes Réglementaires
dossier d’autorisation environnementale relative 
à la régularisation du prélèvement d’eau potable

 des captages de PAYNS
 ( au lieu dit « les Petites Communes »)

Dossier de demande d’autorisation au titre de l’article L 214-1 du code de l’environnement
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Le contenu de la présente note est le suivant :

1 - Régime applicable,

2 - Enquête publique,

3 - Champ d’application et objet de l’enquête publique,

4 - Procédure et déroulement de l’enquête publique.
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1 - Régime applicable   :  

1.1 - Évaluation environnementale

Article R 122-2 

I.  – Les  projets  relevant  d'une  ou plusieurs  rubriques  énumérées  dans  le  tableau
annexé au présent article font l'objet d'une évaluation environnementale, de façon
systématique ou après un examen au cas par cas, en application du II de l'article L.
122-1, en fonction des critères et des seuils précisés dans ce tableau. 

Le prélèvement d’eau potable est concerné par l’application de la rubrique 17 de
l’annexe à l’article R 122-2 du code de l’environnement :

Annexe à l’article R 122-2
Catégories de projet Projets soumis à évaluation

environnementale
Projets soumis à examen au

cas par cas

Travaux, ouvrages, aménagements ruraux et urbains 

17.  Dispositifs  de  captage  et
de  recharge  artificielle  des
eaux  souterraines  (telles  que
définies  à  l'article  2.2  de  la
directive 2000/60/ CE). 

Dispositifs  de  captage  ou  de
recharge  artificielle  des  eaux
souterraines  lorsque  le  volume
annuel  d'eaux  à  capter  ou  à
recharger  est  supérieur  ou égal  10
millions de mètres cubes. 

a) Dispositifs de recharge
artificielle des eaux souterraines 
(non mentionnés  dans  la  colonne
précédente). 

b) Dispositifs de captage des eaux
souterraines,  lorsque  le  volume
annuel  prélevé  est  inférieur  à  10
millions  de  mètres  cubes  et
supérieur ou égal à 200 000 mètres
cubes... 

c)  Dispositifs de captage des eaux
souterraines  en  nappe
d'accompagnement :

-d'une  capacité  totale  maximale

supérieure  ou  égale  à  1  000  m  3/
heure ou à 5 % du débit du cours
d'eau ou, à défaut, du débit global
d'alimentation du canal ou du plan
d'eau ;

-lorsque le débit du cours d'eau en
période d'étiage résulte, pour plus
de  moitié,  d'une  réalimentation
artificielle.  Toutefois,  en  ce  qui
concerne  la  Seine,  la  Loire,  la
Marne et l'Yonne, le seuil à utiliser
est  une  capacité  de  prélèvement

supérieure à 80 m 3/ heure.
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L’avis  de l’autorité environnementale sur  l’examen au cas par  cas a  conclu à  la
nécessité d’une étude d’impact pour le projet initial de restructuration du réseau
d’eau potable de Saint Lye-Payns.

Pour la régularisation du prélèvement, objet de la demande, l’autorité environne-
mentale n’a pas émis de nouvel avis.

1.2 - Autorisation environnementale unique

Le  dossier  concernant  le  prélèvement  d’eau  potable  est  instruit  au  regard  des
articles L 214-1 à L 214-6 du code de l’environnement :

Article L 214-1

Sont soumis aux dispositions des articles L. 214-2 à L. 214-6 les installations, les ouvrages, travaux
et activités réalisés à des fins non domestiques par toute personne physique ou morale, publique
ou privée, et entraînant des prélèvements sur les eaux superficielles ou souterraines, restitués ou
non, une modification du niveau ou du mode d'écoulement des eaux, la destruction de frayères,
de  zones  de  croissance  ou  d'alimentation  de  la  faune  piscicole  ou  des  déversements,
écoulements,  rejets  ou  dépôts  directs  ou  indirects,  chroniques  ou  épisodiques,  même  non
polluants. 

Article L 214-2  

Les  installations,  ouvrages,  travaux et  activités  visés  à  l'article  L.  214-1 sont  définis  dans une
nomenclature, établie par décret en Conseil d’État après avis du Comité national de l'eau, et
soumis à autorisation ou à déclaration suivant les dangers qu'ils présentent et la gravité de leurs
effets  sur  la  ressource  en  eau  et  les  écosystèmes  aquatiques  compte  tenu  notamment  de
l'existence  des  zones  et  périmètres  institués  pour  la  protection  de  l'eau  et  des  milieux
aquatiques. 

Ce décret définit en outre les critères de l'usage domestique, et notamment le volume d'eau en
deçà duquel le prélèvement est assimilé à un tel usage, ainsi que les autres formes d'usage dont
l'impact  sur  le  milieu  aquatique  est  trop  faible  pour  justifier  qu'elles  soient  soumises  à
autorisation ou à déclaration.

Article L 214-3  

[...]

II.-Sont  soumis  à  déclaration  les  installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  qui,  n'étant  pas
susceptibles  de  présenter  de  tels  dangers,  doivent  néanmoins  respecter  les  prescriptions
édictées en application des articles L. 211-2 et L. 211-3. 

Dans  un  délai  fixé  par  décret  en  Conseil  d’État,  l'autorité  administrative  peut  s'opposer  à
l'opération  projetée  s'il  apparaît  qu'elle  est  incompatible  avec  les  dispositions  du  schéma
directeur d'aménagement et de gestion des eaux ou du schéma d'aménagement et de gestion
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des eaux, ou porte aux intérêts mentionnés à l'article  L. 211-1 une atteinte d'une gravité telle
qu'aucune prescription ne permettrait d'y remédier. Les travaux ne peuvent commencer avant
l'expiration de ce délai. 

Si  le  respect  des  intérêts  mentionnés  à  l'article  L.  211-1  n'est  pas  assuré  par  l'exécution des
prescriptions édictées en application des articles L. 211-2 et L. 211-3, l'autorité administrative
peut, à tout moment, imposer par arrêté toutes prescriptions particulières nécessaires. 

III.-Un décret détermine les conditions dans lesquelles les prescriptions prévues au I et au II sont
établies, modifiées et portées à la connaissance des tiers. 

IV.-Un décret en Conseil  d’État détermine les conditions  dans lesquelles  plusieurs demandes
d'autorisation  et  déclaration  relatives  à  des  opérations  connexes  ou  relevant  d'une  même
activité peuvent faire l'objet d'une procédure commune.

La nomenclature indiquée à l’article L 214-2 ci-dessus est fixée à l’article R 214-1 du
même code :

Article R 214-1

La  nomenclature  des  installations,  ouvrages,  travaux  et  activités  soumis  à  autorisation  ou  à
déclaration en application des articles  L. 214-1 à L. 214-6  figure au tableau annexé au présent
article. 

Tableau  de  l'article  R.  214-1  :  Nomenclature  des  opérations  soumises  à  autorisation  ou  à
déclaration en application des articles L. 214-1 à L. 214-3 du code de l'environnement :

[…]

 TITRE Ier PRÉLÈVEMENTS

1.1.1.0.  Sondage,  forage,  y  compris  les  essais  de  pompage,  création  de  puits  ou  d'ouvrage
souterrain,  non destiné  à  un usage domestique,  exécuté  en vue de la recherche ou de la
surveillance  d'eaux  souterraines  ou  en  vue  d'effectuer  un  prélèvement  temporaire  ou
permanent  dans  les  eaux  souterraines,  y  compris  dans  les  nappes  d'accompagnement  de
cours d'eau (D).

1.1.2.0. Prélèvements permanents ou temporaires issus d'un forage, puits ou ouvrage souterrain
dans un système aquifère,  à l'exclusion de nappes d'accompagnement de cours d'eau, par
pompage, drainage, dérivation ou tout autre procédé, le volume total prélevé étant : 

1° Supérieur ou égal à 200 000 m3/ an (A) ;

2° Supérieur à 10 000 m3/ an mais inférieur à 200 000 m3/ an (D).

Le dossier présenté relève du régime de l’AUTORISATION au titre de la rubrique
1.1.2.0
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2 - Enquête publique     :  

Les dispositions applicables aux enquêtes publiques sont codifiées aux articles L 123-1 à L 123-19-8 et
R 123-1 à R 123-46 du code de l’environnement.

La définition de l’enquête publique est donnée à l’article L 123-1 du code de l’environnement.
Article L 123-1

L'enquête publique a pour objet d'assurer l'information et la participation du public ainsi que la prise
en  compte  des  intérêts  des  tiers  lors  de  l'élaboration  des  décisions  susceptibles  d'affecter
l'environnement mentionnées à l'article L. 123-2. Les observations et propositions parvenues pendant
le délai de l'enquête sont prises en considération par le maître d'ouvrage et par l'autorité compétente
pour prendre la décision.

Le présent projet rentre dans le champ d’application de l’enquête publique.

3 - Champ d’application et objet de l’enquête publique     :  

Tout  projet  soumis  à  autorisation  environnementale  doit  faire  l’objet  d’une  enquête  publique
conformément à l’article L 181-9.

Article L 181-9     

L'instruction de la demande d'autorisation environnementale se déroule en trois phases : 

1° Une phase d'examen ; 

2° Une phase d'enquête publique ; 

3° Une phase de décision. 

Toutefois, l'autorité administrative compétente peut rejeter la demande à l'issue de la phase d'examen
lorsque celle-ci  fait  apparaître que l'autorisation ne peut être accordée en l'état du dossier ou du
projet. 

Il  en va notamment ainsi  lorsque l'autorisation environnementale ou, le cas échéant, l'autorisation
d'urbanisme nécessaire à la réalisation du projet, apparaît manifestement insusceptible d'être délivrée
eu égard à l'affectation des sols définie par le plan local d'urbanisme ou le document en tenant lieu ou
la carte communale en vigueur au moment de l'instruction, à moins qu'une procédure de révision, de
modification ou de mise en compatibilité du document d'urbanisme ayant pour effet de permettre
cette délivrance soit engagée. 

Par ailleurs, tout projet soumis à évaluation environnementale doit faire l’objet soit d’une enquête
publique, soit d’une consultation du public.
L’article  L  123-2  précise  quels  projets  soumis  à  évaluation  environnementale  font  l’objet  d’une
enquête publique ou d’une consultation du public

Article L 123-2 

I. - Font l'objet d'une enquête publique soumise aux prescriptions du présent chapitre préalablement à
leur autorisation, leur approbation ou leur adoption : 

1° Les projets de travaux, d'ouvrages ou d'aménagements exécutés par des personnes publiques ou
privées  devant  comporter  une  évaluation  environnementale  en  application  de  l'article  L.  122-1  à
l'exception :

- des projets de création d'une zone d'aménagement concerté ;
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- des projets de caractère temporaire ou de faible importance dont la liste est établie par décret en
Conseil d’État ;

- des demandes de permis de construire et de permis d'aménager portant sur des projets de travaux,
de construction ou d'aménagement donnant lieu à la réalisation d'une évaluation environnementale
après un examen au cas par cas effectué par l'autorité environnementale. Les dossiers de demande
pour ces permis font l'objet d'une procédure de participation du public par voie électronique selon les
modalités prévues à l'article L. 123-19 ;

[...]

4 -   Procédure et déroulement de l’enquête (code de l’environnement)     :  

Article L 123-3

L'enquête publique est ouverte et organisée par l'autorité compétente pour prendre la décision en vue
de laquelle l'enquête est requise. 

Lorsque l'enquête publique porte sur le projet, plan, programme ou autre document de planification
d'une collectivité territoriale, d'un établissement public de coopération intercommunale ou d'un des
établissements publics qui leur sont rattachés, elle est ouverte par le président de l'organe délibérant
de la collectivité ou de l'établissement. Toutefois, lorsque l'enquête est préalable à une déclaration
d'utilité publique, la décision d'ouverture est prise par l'autorité de l’État compétente pour déclarer
l'utilité publique. 

 Article L123-4

Dans chaque département, une commission présidée par le président du tribunal administratif ou le
conseiller qu'il délègue établit une liste d'aptitude des commissaires enquêteurs. Cette liste est rendue
publique et fait l'objet d'au moins une révision annuelle. Peut être radié de cette liste tout commissaire
enquêteur ayant manqué aux obligations définies à l'article L. 123-15.

L'enquête est conduite, selon la nature et l'importance des opérations, par un commissaire enquêteur
ou une commission d'enquête choisi par le président du tribunal administratif ou le conseiller délégué
par lui à cette  fin parmi les personnes figurant sur les listes d'aptitude. Son choix n'est pas limité aux
listes des départements faisant partie du ressort du tribunal. 

Dans le cas où une concertation préalable s'est tenue sous l'égide d'un garant conformément aux
articles L. 121-16 à L. 121-21, le président du tribunal administratif peut désigner ce garant en qualité de
commissaire  enquêteur  si  ce  dernier  est  inscrit  sur  l'une  des  listes  d'aptitude  de  commissaire
enquêteur. En cas d'empêchement d'un commissaire enquêteur, le président du tribunal administratif
ou le conseiller délégué par lui ordonne l'interruption de l'enquête, désigne un commissaire enquêteur
remplaçant et fixe la date de reprise de l'enquête. Le public est informé de ces décisions.

Article L123-5

Ne  peuvent  être  désignées  commissaire  enquêteur  ou  membre  de  la  commission  d'enquête  les
personnes intéressées au projet à titre personnel ou en raison de leurs fonctions, notamment au sein
de la collectivité, de l'organisme ou du service qui assure la maîtrise d'ouvrage, la maîtrise d'œuvre ou
le contrôle de l'opération soumise à enquête.

Les dispositions du premier alinéa peuvent être étendues, dans les conditions fixées par décret en
Conseil d'Etat, à des personnes qui ont occupé ces fonctions.

Article L123-6

Lorsque  la  réalisation  d'un  projet,  plan  ou  programme  est  soumise  à  l'organisation  de  plusieurs
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consultations du public dont l'une au moins en application de l'article L. 123-2, il peut être procédé à
une enquête publique unique régie par la présente section dès lors que les autorités compétentes pour
prendre la décision désignent d'un commun accord celle qui sera chargée d'ouvrir et d'organiser cette
enquête. A défaut de cet accord, et sur la demande du maître d'ouvrage ou de la personne publique
responsable, le représentant de l'Etat, dès lors qu'il est compétent pour prendre l'une des décisions
d'autorisation ou d'approbation envisagées, peut ouvrir et organiser l'enquête unique.

Dans  les  mêmes  conditions,  il  peut  également  être  procédé  à  une  enquête  unique  lorsque  les
consultations  du  public  de  plusieurs  projets,  plans  ou  programmes  peuvent  être  organisées
simultanément  et  que l'organisation d'une  telle  enquête contribue à  améliorer  l'information et  la
participation du public.

La durée de l'enquête publique ne peut être inférieure à la durée minimale de la plus longue prévue
par l'une des législations concernées.

Le dossier soumis  à enquête publique unique comporte les pièces ou éléments  exigés  au titre de
chacune des consultations du public initialement requises et une note de présentation non technique
du ou des projets, plans ou programmes.

Cette enquête unique fait l'objet d'un rapport unique du commissaire enquêteur ou de la commission
d'enquête  ainsi  que  de  conclusions  motivées  au  titre  de  chacune  des  consultations  du  public
initialement requises.

II. - En cas de contestation d'une décision prise au terme d'une enquête publique organisée dans les
conditions du présent article, la régularité du dossier est appréciée au regard des règles spécifiques
applicables à la décision contestée.

[…]

Article L123-9

La durée de l'enquête publique est fixée par l'autorité compétente chargée de l'ouvrir et de l'organiser.
Elle ne peut être inférieure à trente jours pour les projets, plans et programmes faisant l'objet d'une
évaluation environnementale. La durée de l'enquête peut être réduite à quinze jours pour un projet,
plan ou programme ne faisant pas l'objet d'une évaluation environnementale.

Par  décision motivée,  le  commissaire enquêteur  ou le président de la commission d'enquête peut
prolonger l'enquête pour une durée maximale de quinze jours, notamment lorsqu'il décide d'organiser
une  réunion  d'information  et  d'échange  avec  le  public  durant  cette  période  de  prolongation  de
l'enquête. 

Cette décision est portée à la connaissance du public, au plus tard à la date prévue initialement pour la
fin de l'enquête, dans les conditions prévues au I de l'article L. 123-10.

Article L123-10

I.-Quinze jours au moins avant l'ouverture de l'enquête et durant celle-ci, l'autorité compétente pour
ouvrir  et  organiser  l'enquête  informe  le  public.  L'information  du  public  est  assurée  par  voie
dématérialisée et  par  voie d'affichage sur le  ou les  lieux concernés par l'enquête, ainsi  que,  selon
l'importance et la nature du projet, plan ou programme, par voie de publication locale.

Cet avis précise : 
-l'objet de l'enquête ;
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-la ou les décisions pouvant être adoptées au terme de l'enquête et des autorités compétentes pour
statuer ; 
-le nom et les qualités du commissaire enquêteur ou des membres de la commission d'enquête ;
-la date d'ouverture de l'enquête, sa durée et ses modalités ;
-l'adresse du ou des sites internet sur lequel le dossier d'enquête peut être consulté ;
-le (ou les) lieu (x) ainsi que les horaires où le dossier de l'enquête peut être consulté sur support papier
et le registre d'enquête accessible au public ;
-le ou les points et les horaires d'accès où le dossier de l'enquête publique peut être consulté sur un
poste informatique ;
-la ou les adresses auxquelles le public peut transmettre ses observations et propositions pendant le
délai  de l'enquête. S'il  existe un registre dématérialisé, cet avis  précise l'adresse du site internet à
laquelle il est accessible.

L'avis  indique en outre l'existence d'un rapport sur les  incidences environnementales,  d'une étude
d'impact ou, à défaut, d'un dossier comprenant les informations environnementales se rapportant à
l'objet de l'enquête, et l'adresse du site internet ainsi que du ou des lieux où ces documents peuvent
être  consultés  s'ils  diffèrent  de l'adresse et  des lieux où le dossier  peut être  consulté.  Il  fait  état,
lorsqu'ils  ont été émis,  de l'existence de l'avis  de l'autorité environnementale mentionné au V de
l'article L. 122-1 et à l'article L. 122-7 du présent code ou à l'article L. 104-6 du code de l'urbanisme, et
des avis des collectivités territoriales et de leurs groupements mentionnés au V de l'article L. 122-1 du
présent code, ainsi que du lieu ou des lieux où ils peuvent être consultés et de l'adresse des sites
internet où ils peuvent être consultés si elle diffère de celle mentionnée ci-dessus.

II.-La personne responsable du projet assume les frais afférents à ces différentes mesures de publicité
de l'enquête publique.

Article L123-11

Nonobstant  les  dispositions  du  titre  Ier  du  livre  III  du  code  des  relations  entre  le  public  et
l'administration, le dossier d'enquête publique est communicable à toute personne sur sa demande et
à ses frais, avant l'ouverture de l'enquête publique ou pendant celle-ci.

Article L123-12

Le  dossier  d'enquête  publique  est  mis  en  ligne  pendant  toute  la  durée  de  l'enquête.  Il  reste
consultable, pendant cette même durée, sur support papier en un ou plusieurs lieux déterminés dès
l'ouverture de l'enquête publique. Un accès gratuit au dossier est également garanti par un ou plusieurs
postes informatiques dans un lieu ouvert au public.

Si le projet, plan ou programme a fait l'objet d'une procédure de débat public organisée dans les
conditions définies aux articles L. 121-8 à L. 121-15, ou d'une concertation préalable organisée dans les
conditions définies aux articles L. 121-16 et L. 121-16-1, ou de toute autre procédure prévue par les textes
en vigueur  permettant au public  de participer  effectivement au processus de décision,  le  dossier
comporte le bilan de cette procédure ainsi que la synthèse des observations et propositions formulées
par le public. Lorsqu'aucune concertation préalable n'a eu lieu, le dossier le mentionne.

Article L123-13

I. - Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête conduit l'enquête de manière à permettre
au public de disposer d'une information complète sur le projet, plan ou programme, et de participer
effectivement au processus de décision. Il ou elle permet au public de faire parvenir ses observations
et propositions pendant la durée de l'enquête par courrier électronique de façon systématique ainsi
que par  toute autre modalité précisée dans l'arrêté d'ouverture de l'enquête.  Les  observations  et
propositions sont accessibles sur un site internet désigné par voie réglementaire.

II. - Pendant l'enquête, le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête reçoit le
maître d'ouvrage de l'opération soumise à l'enquête publique à la demande de ce dernier. Il peut en
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outre :
- recevoir toute information et, s'il estime que des documents sont utiles à la bonne information du
public,
demander au maître d'ouvrage de communiquer ces documents au public ;
- visiter les lieux concernés, à l'exception des lieux d'habitation, après en avoir informé au préalable les
propriétaires et les occupants ;
- entendre toutes les personnes concernées par le projet, plan ou programme qui en font la demande
et convoquer toutes les personnes dont il juge l'audition utile ;
- organiser, sous sa présidence, toute réunion d'information et d'échange avec le public en présence du
maître d'ouvrage.

A la demande du commissaire enquêteur ou du président de la commission d'enquête et lorsque les
spécificités
de l'enquête l'exigent, le président du tribunal administratif ou le conseiller qu'il délègue peut désigner
un expert chargé d'assister le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête. Le coût de cette
expertise complémentaire est à la charge du responsable du projet.

Article L123-14

I. - Pendant l'enquête publique, si la personne responsable du projet, plan ou programme visé au I de
l'article  L.  123-2  estime nécessaire  d'apporter  à  celui-ci,  à  l'étude  d'impact  ou  au  rapport  sur  les
incidences environnementales afférent, des modifications substantielles, l'autorité compétente pour
ouvrir et organiser l'enquête peut, après avoir entendu le commissaire enquêteur ou le président de la
commission d'enquête, suspendre l'enquête pendant une durée maximale de six mois. Cette possibilité
de suspension ne peut être utilisée qu'une seule fois.

Pendant ce délai,  le  nouveau projet,  plan ou programme, accompagné de l'étude d'impact ou du
rapport  sur les  incidences environnementales intégrant ces modifications,  est  transmis  pour avis  à
l'autorité environnementale prévue, selon les cas, aux articles L. 122-1 et L. 122-7 du présent code et à
l'article  L. 104-6  du code de l'urbanisme ainsi que, le cas échéant, aux collectivités territoriales et à
leurs groupements consultés en application du V de l'article L. 122-1. A l'issue de ce délai et après que
le public a été informé des modifications apportées dans les conditions définies à l'article L. 123-10 du
présent code, l'enquête est prolongée d'une durée d'au moins trente jours.

II.  - Au vu des conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête, la personne
responsable du projet, plan ou programme visé au I de l'article L. 123-2 peut, si elle estime souhaitable
d'apporter à celui-ci des changements qui en modifient l'économie générale, demander à l'autorité
organisatrice d'ouvrir une enquête complémentaire portant sur les avantages et inconvénients de ces
modifications  pour  le  projet  et  pour  l'environnement.  Dans  le  cas  des  projets  d'infrastructures
linéaires,  l'enquête  complémentaire  peut  n'être  organisée  que  sur  les  territoires  concernés  par  la
modification.

Dans le cas d'enquête complémentaire, le point de départ du délai pour prendre la décision après
clôture de l'enquête est reporté à la date de clôture de la seconde enquête.

Avant  l'ouverture  de  l'enquête  publique  complémentaire,  le  nouveau  projet,  plan  ou  programme,
accompagné de l'étude d'impact ou du rapport sur les incidences environnementales intégrant ces
modifications, est transmis pour avis à l'autorité environnementale conformément, selon les cas, aux
articles  L.  122-1  et  L.  122-7 du présent code et  à l'article  L.  104-6 du code de l'urbanisme et  aux
collectivités territoriales et à leurs groupements consultés en application du IV de l'article L. 122-1.

Article L123-15

Le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête rend son rapport et ses conclusions motivées
dans un délai de trente jours à compter de la fin de l'enquête. Si ce délai ne peut être respecté, un
délai supplémentaire peut être accordé à la demande du commissaire enquêteur ou de la commission
d'enquête par l'autorité compétente pour organiser l'enquête, après avis du responsable du projet.
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Le rapport doit faire état des observations et propositions qui ont été produites pendant la durée de
l'enquête ainsi que des réponses éventuelles du maître d'ouvrage.

Le rapport et les conclusions motivées sont rendus publics par voie dématérialisée sur le site internet
de l'enquête publique et sur le lieu où ils peuvent être consultés sur support papier.

Si,  à  l'expiration  du  délai  prévu  au  premier  alinéa,  le  commissaire  enquêteur  ou  la  commission
d'enquête  n'a  pas  remis  son  rapport  et  ses  conclusions  motivées,  ni  justifié  d'un  motif  pour  le
dépassement du délai, l'autorité compétente pour organiser l'enquête peut, avec l'accord du maître
d'ouvrage et après une mise en demeure du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête
restée infructueuse, demander au président du tribunal administratif ou au conseiller qu'il délègue de
dessaisir  le  commissaire  enquêteur  ou  la  commission  d'enquête  et  de  lui  substituer  un  nouveau
commissaire enquêteur ou une nouvelle commission d'enquête ; celui-ci doit, à partir des résultats de
l'enquête, remettre le rapport et les conclusions motivées dans un maximum de trente jours à partir de
sa nomination.

Le  nouveau  commissaire  enquêteur  ou  la  nouvelle  commission  d'enquête  peut  faire  usage  des
prérogatives prévues par l'article L. 123-13.

L'autorité compétente pour prendre la décision peut organiser, en présence du maître d'ouvrage, une
réunion  publique  afin  de  répondre  aux  éventuelles  réserves,  recommandations  ou  conclusions
défavorables du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête. Elle est organisée dans un
délai  de  deux  mois  après  la  clôture  de  l'enquête.  Le  commissaire  enquêteur  ou  la  commission
d'enquête sont informés de la tenue d'une telle réunion.

Article R 181-36 

L'enquête publique est organisée selon les modalités du chapitre III du titre II du livre Ier, sous réserve
des dispositions de l'article L. 181-10 ainsi que des dispositions suivantes :

1° Le préfet saisit le président du tribunal administratif en vue de la désignation d'un commissaire
enquêteur ou d'une commission d'enquête en application de l'article R. 123-5 au plus tard quinze jours
suivant la date d'achèvement de la phase d'examen ;

2° Le préfet prend l'arrêté d'ouverture et d'organisation de l'enquête prévu par l'article R. 123-9 au plus
tard quinze jours après la désignation du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ;

3° L'avis d'enquête prévu par le I  de l'article  R. 123-11  mentionne, s'il y a lieu, que l'installation fait
l'objet d'un plan particulier d'intervention en application de l'article  L. 741-6  du code de la sécurité
intérieure ;

4° Pour les projets relevant du 2° de l'article L. 181-1, les communes mentionnées au III de l'article R.
123-11 sont celles dont une partie du territoire est située à une distance, prise à partir du périmètre de
l'installation, inférieure au rayon d'affichage fixé dans la nomenclature des installations classées pour la
rubrique dont l'installation relève, auxquelles le préfet peut adjoindre d'autres communes par décision
motivée.

Article R 123-  7  

Lorsqu’en  application  de  l'article  L.  123-6 une  enquête  publique  unique  est  réalisée,  l'arrêté
d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage responsable
des différents éléments du projet, plan ou programme soumis à enquête et le dossier soumis à enquête
publique est établi sous la responsabilité de chacun d'entre eux.

L'enquête unique fait l'objet d'un registre d'enquête unique.

L'autorité chargée d'ouvrir et d'organiser l'enquête adresse, dès leur réception, copie du rapport et des
conclusions  du  commissaire  enquêteur  ou  de  la  commission  d'enquête  à  chacune  des  autorités
compétentes  pour  prendre  les  décisions  en  vue  desquelles  l'enquête  unique  a  été  organisée,  au
président du tribunal administratif et au maître d'ouvrage de chaque projet, plan ou programme.
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Article R 123-9 

I.  -  L'autorité  compétente  pour  ouvrir  et  organiser  l'enquête  précise  par  arrêté  les  informations
mentionnées  à  l'article  L.  123-10,  quinze  jours  au  moins  avant  l'ouverture  de  l'enquête  et  après
concertation avec le commissaire enquêteur ou le président de la commission d'enquête. Cet arrêté
précise notamment :

1° Concernant l'objet de l'enquête, les caractéristiques principales du projet, plan ou programme ainsi
que l'identité de la ou des personnes responsables du projet, plan ou programme ou de l'autorité
auprès de laquelle des informations peuvent être demandées ;

2° En cas  de pluralité de lieux d'enquête, le  siège de l'enquête,  où toute correspondance postale
relative à l'enquête peut être adressée au commissaire enquêteur ou au président de la commission
d'enquête ;

3° L'adresse du site internet comportant un registre dématérialisé sécurisé auxquelles le public peut
transmettre ses observations et propositions pendant la durée de l'enquête. En l'absence de registre
dématérialisé,  l'arrêté  indique  l'adresse  électronique  à  laquelle  le  public  peut  transmettre  ses
observations et propositions ;

4° Les lieux, jours et heures où le commissaire enquêteur ou la commission d'enquête, représentée par
un ou plusieurs de ses membres, se tiendra à la disposition du public pour recevoir ses observations ;

5° Le cas échéant, la date et le lieu des réunions d'information et d'échange envisagées ;

6° La durée, le ou les lieux, ainsi que le ou les sites internet où à l'issue de l'enquête, le public pourra
consulter le rapport et les conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d'enquête ;

7° L'information selon laquelle, le cas échéant, le dossier d'enquête publique est transmis à un autre
État,  membre  de  l'Union  européenne  ou  partie  à  la  convention  sur  l'évaluation  de  l'impact  sur
l'environnement dans un contexte transfrontière, signée à Espoo le 25 février 1991, sur le territoire
duquel le projet est susceptible d'avoir des incidences notables ;

8° L'arrêté d'ouverture de l'enquête précise, s'il y a lieu, les coordonnées de chaque maître d'ouvrage
ou  de  la  personne  publique  responsable  des  différents  éléments  du  ou  des  projets,  plans  ou
programmes soumis à enquête.

II. - Un dossier d'enquête publique est disponible en support papier au minimum au siège de l'enquête
publique.

Ce dossier est également disponible depuis le site internet mentionné au II de l'article R. 123-11.

A  l’issue  de  l’enquête  publique,  l'autorité  compétente  pour  prendre  une  décision  d'autorisation
environnementale ou de rejet est la préfète de l'Aube.
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